
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Eau, Environnement, Risques
Unité Prévention des Risques

IAL-205

ARRETE PREFECTORAL RELATIF A L'INFORMATION
DES ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS
SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

DANS LA COMMUNE DES MOUTIERS-EN-RETZ

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l'environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27 ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les 
régions et départements ;

VU les  décrets  n°  2010-1254  et  n°  2010-1255  du  22  octobre  2010  modifiant  le  décret 
n° 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique et portant délimitation 
des zones de sismicité du territoire français ;

VU l'arrêté préfectoral n° IAL-01 du 1er février 2006 modifié, et en dernier lieu, par l'arrêté 
n°  IAL-01h du 28 avril 2011 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques ;

VU  le  plan  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles  Littoraux  sur  le  territoire  des 
communes  de  PORNIC,  LA BERNERIE-EN-RETZ,  LES  MOUTIERS-EN-RETZ  et 
BOURGNEUF-EN-RETZ prescrit par arrêté préfectoral en date du 14 février 2011  ;

CONSIDERANT que le décret n° 2010-1255 sus-visé classe la commune des MOUTIERS-
EN-RETZ en zone de sismicité 3 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er

Les éléments nécessaires à l'information sur les risques naturels et technologiques majeurs des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés dans la commune des MOUTIERS-
EN-RETZ sont consignés dans le dossier d'information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

- le document d'information sur les risques naturels et technologiques majeurs, comprenant la 
liste des documents de référence auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,

- la fiche synthétique sur la nature et l'intensité des risques présents dans la commune,
- l'extrait cartographique des zones exposées,
- la liste des arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou 

technologique sur le territoire de la commune,

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  attachés  sont  consultables  en  préfecture,  sous-
préfecture et en mairies.

ARTICLE 2

Ce dossier communal d'information sera mis à jour au regard de l'obligation d'annexer un état 
des risques naturels et technologiques en application du code de l'environnement.

ARTICLE 3

Une copie du présent arrêté et du dossier d'information est adressée au maire des Moutiers-en-
Retz et à la chambre départementale des notaires.

Le présent arrêté sera affiché en mairie  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la 
préfecture de la Loire-Atlantique.

L'arrêté et le dossier d'information seront accessibles à partir du site internet de la préfecture 
(www.loire-atlantique.gouv.fr).

ARTICLE 4

Les obligations découlant pour les vendeurs et les bailleurs des dispositions de l'article L 125-
5 du code de l'environnement sont applicables à compter du premier jour du quatrième mois 
suivant  la  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  Loire-
Atlantique des arrêtés préfectoraux prévus à ce même article.

.../...
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ARTICLE 5

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, le sous-préfet de Saint-Nazaire, le 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, inspecteur principal 
des installations classées pour la protection de l'environnement, le maire des Moutiers-en-Retz 
et  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de la  mer  sont  chargés  de  l'application  du 
présent arrêté.



Préfecture de Loire-Atlantique

Commune des MOUTIERS-EN-RETZ
Informations sur les risques naturels et technologiques 

                                  pour l’application des I, II, III de l’article L 125-5 du code de l’environnement 

1. Annexe à l’arrêté préfectoral 
n° IAL-205 du 29 avril 2011 mis à jour le

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles [ PPRn ]

La commune est située dans le périmètre d’un PPR n oui x non

Prescrit date 14 février 2011 aléa - submersion marine         
- érosion côtière

date aléa

date aléa

date aléa

date aléa

date aléa

Les documents de référence sont :
- arrêté préfectoral du 14 février 2011 et périmètre d'étude du PPRL de la Baie de Bourgneuf Nord Consultable sur Internet x

Consultable sur Internet

Consultable sur Internet

3. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [ PPR t ] 

La commune est située dans le périmètre d’un PPR t oui non

date effet

date effet

date effet

Les documents de référence sont :
Consultable sur Internet

Consultable sur Internet

Consultable sur Internet

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
      en application des articles R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement modifiés par les décrets n°2010-1254 et 2010-1255   
  
                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 x zone 2 Zone 1

pièces jointes
5. Cartographie

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus

- carte des zones de sismicité sur le département de la Loire-Atlantique

6. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site portail www.prim.net dans la rubrique « Ma commune face aux risques »

Date Avril 2011 Le préfet de département  



Liste des arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance
de l'état de catastrophe naturelle ou technologique

sur le territoire de la commune des MOUTIERS-EN-RETZ
(Loire-Atlantique – MAJ 15/04/2011)

N° 
INSEE Communes Risque Date début Date fin Date arrêté Date JO

44106 LES MOUTIERS-EN-RETZ Inondations et coulées de 
boue 03/02/1990 03/02/1990 14/05/1990 24/05/1990

44106 LES MOUTIERS-EN-RETZ
Inondations et chocs méca-
niques liés à l'action des 
vagues

26/02/1990 27/02/1990 24/07/1990 15/08/1990

44106 LES MOUTIERS-EN-RETZ Inondations et coulées de 
boue 26/02/1990 27/02/1990 24/07/1990 15/08/1990

44106 LES MOUTIERS-EN-RETZ Inondations et coulées de 
boue 23/10/1999 24/10/1999 03/03/2000 19/03/2000

44106 LES MOUTIERS-EN-RETZ
Inondations, coulées de 
boue  et mouvements de 
terrain

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

44106 LES MOUTIERS-EN-RETZ
Inondations et chocs méca-
niques liés à l'action des 
vagues

26/12/1999 26/12/1999 25/09/2000 07/10/2000

44106 LES MOUTIERS-EN-RETZ Chocs mécaniques liés à 
l'action des vagues 28/02/2010 28/02/2010 11/03/2010 13/03/2010

RAPPEL 

Il appartient au vendeur ou au bailleur d'un immeuble bâti sinistré à la suite d'une catastrophe naturelle ou technologique 
d'informer l'acquéreur ou le locataire.
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